
toutes les cotisations et tous les prélèvements exigibles en vertu des lois et des décrets
ont été payés à ce jour (CNESST et CCQ).

Je, Clément Marcoux, maire atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens
de l’article 142 (2) du Code municipal.

N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller
Frédéric Vallières à 18h00.

Clément Marcoux, maire Michel Lefebvre, dir. gén. & gref-trés.


